
REGLES DE BRULAGE ET DE PERSONNALISATION 
 

Ces règles s’appliquent aux SENIORS et aux JEUNES. 
La liste de brûlage ou de personnalisation doit être parvenue au Comité avant le début de la 
compétition. 
A défaut, la Commission Sportive en élaborera une d’office et sanctionnera tout manquement. 

 Brûlage : 

Règles applicables dans le cas d’équipes de catégorie identique mais évoluant dans des divisions 
différentes.  
(Ex : 1 équipe en U17 région, 1 autre en U17 départemental OU 1 équipe en Pré-régionale et 1 
équipe en Départemental 3). 
Liste de 5 joueurs ou joueuses de l’équipe évoluant dans la catégorie immédiatement supérieure et 
qui ne pourront participer à aucune rencontre avec l’équipe inférieure. 
Les listes sont vérifiées par la Commission Sportive. 

 Personnalisation : 

Règles applicables dans le cas d’équipes de catégorie identique évoluant dans une division similaire 
(Ex : 2 équipes en Départemental 3 ou 3 équipes U13 en 3ème division départemental). 
Liste de tous les joueurs ou joueuses appartenant à chacune des équipes et ne pouvant pas 
participer aux rencontres des autres équipes de leur catégorie. 
Particularités applicables aux associations ayant plus de 2 équipes dans une même catégorie 
(jeunes ou seniors). 
Exemple : 

- Equipe 1 évoluant en Championnat de France 
- Equipe 2 évoluant en Championnat Régional 
- Equipe 3 évoluant en Championnat Départemental 

OU 

- Equipe 1 évoluant en pré-régionale 
- Equipe 2 évoluant en départemental  1 
- Equipe 3 évoluant en départemental 2 

 
 
 
 
 
Les règles de brûlage qui s’appliquent sont les suivantes : 

1) Brûlage : pour l’équipe 1 vers  l’équipe 2. Pour l’équipe 2 vers l’équipe 3 
2) Personnalisation complète : de l’équipe 1 vers l’équipe 3. 

 
Ce qui signifie que les joueurs NON BRULES de l’équipe 1 NE POURRONT JOUER qu’en équipe 2 (en 
aucun cas un joueur participant à une ou plusieurs rencontres de l’équipe 1 ne pourra jouer en 
équipe 3). 
Ces dispositions s’appliquent également dans le cas où l’équipe 1 est en région et les 2 autres en 
département. 


